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En application de l’arrêté du 22-12-2015 relatif au contrôle des compétences des personnes intervenant dans les travaux à proximité des réseaux 

FORMATION AIPR : Tous niveaux 

Nous proposons 3 niveaux de formation : 
▪OPERATEUR : Salarié intervenant 
directement dans les travaux à proximité des 
réseaux aériens ou enterrés, soit en tant 
qu'opérateur d'engin, soit dans le cadre de 
travaux urgents.
 
▪ENCADRANT : Salarié de l'entreprise de 
travaux intervenant en préparation 
administrative et technique des travaux (chef 
de chantier, conducteur de travaux). Pour tout 
chantier de travaux, au moins un salarié de 
l’exécutant de travaux doit être identifiable 
comme titulaire d’une AIPR "Encadrant".

▪CONCEPTEUR : Salarié du maître d'ouvrage 
ou du maître d’oeuvre devant intervenir en 
préparation ou suivi des projets de travaux. 
Pour tout projet de travaux, au moins un 
salarié du maître d’ouvrage ou de l’organisme 
intervenant pour son compte, doit être 
identifiable comme titulaire d’une AIPR 
"Concepteur". En outre, pour tout prestataire 
en localisation des réseaux ou en récolement 
de réseaux neufs voulant être certifié, au 
moins une personne doit être titulaire d’une 
AIPR "Concepteur«

Public : 
▪ Toute personne devant intervenir à proximité de réseaux de tout type (alimentation en eau, distribution électrique, télécommunication…)
▪ Aucun prérequis

Organisation de la formation 

Durée :
▪ 7h en présentiel sur 1 journée (6h 

d’enseignement / 1h d’évaluation)

Tarification : 
▪ À partir de 190€HT par personne 

(TVA applicable 20%)

Objectifs : 
▪ Approfondir ses connaissances sur la réglementation liée aux travaux à proximité des 

réseaux. 
▪ Approfondir ses connaissances du Guide Technique. 
▪ Identifier les risques métier pour adapter ses méthodes de travail. 
▪ Préparer l’examen AIPR

Profil formateur : 
▪ Formateur expert qualifié BFP3S et 

suivi selon notre processus qualité

Moyens pédagogiques :
▪ Module théorique 
▪ Vidéo projection, discussions... 
▪ Manuel pédagogique 

Chiffres clés de la formation : (données 2024)
▪ Nombre de personnes formées : 45
▪ Taux de réussite au QCM : 100%
▪ Taux de satisfaction : 98%

Handicap : 
▪ Formation est accessible aux personnes en situation de 

handicap (Si vous êtes concerné(e), contactez nous pour 
afin d’étudier la faisabilité et les adaptations nécessaires) 

Inscription et renseignements :
▪ Au plus tard 1 semaine avant le début de la formation : 
−par mail à Bfp3sst@gmail.com 
−ou par téléphone au 0618280045
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Programme détaillé 

1-Partie théorique (6 heures) 
▪ L’impact de la réforme de protection à l’endommagement des réseaux sur le chantier, votre rôle, vos responsabilités, vos obligations avant et pendant les travaux 
▪ La réglementation DT –DICT –Principaux points de repères 
▪ La réglementation AIPR (Autorisation d’intervention à proximité des réseaux) 
▪ Définitions et glossaire 
▪ Les différents acteurs de la réforme DT –DICT 
▪ Les types de réseaux concernés (DT –DICT) –Les cas de dispense 
▪ Le fonctionnement du système (DT suivie d’une DICT –DT-DICT conjointes
▪ DT suivie d’une DICT : 
-La préparation du projet 
-La préparation des travaux 
▪ DT-DICT conjointes –« Régime simultané » 
▪ L’exécution des travaux : 
-Le marquage-piquetage 
-Cas particulier des travaux urgents 
-« ATU » -Application du « guide technique » 
-La reconnaissance sur le terrain 
-En cas de dommage, d’arrêt de chantier… 

2-Partie évaluation(1 heure) 
▪ QCM officiel AIPR du Ministère du Développement 

durable sur tablettes fournies ou postes informatiques 
du client

▪ Le nombre de questions dépend du niveau visé
▪ Validation à partir de 60% de bonnes réponses
▪ Attestation de réussite valable 5 ans
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